
VOTRE AUTO-ÉCOLE VOUS INFORME SUR LE PERMIS.
Quelles formations ? À quel âge ? Pour quels coûts ? Quels programmes de 
formation ? Cette notice vous apporte l’essentiel des réponses à ces questions.

PERMIS
Voiture B

Informations

Votre contact : ................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone : .....................................................................	 E-mail : ...............................................................................................................................

Cachet de l’auto-école

Horaires d’ouverture

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

escva
Tampon



PLUSIEURS FILIÈRES possibles

La formation THÉORIQUE
LA FORMATION THÉORIQUE PORTE SUR LA CONNAISSANCE DES RÈGLEMENTS CONCERNANT 
LA CIRCULATION ET LA CONDUITE D’UN VÉHICULE AINSI QUE SUR LE COMPORTEMENT DU 
CONDUCTEUR.
Les cours sont dispensés, dans les locaux de l’école de conduite, par un enseignant de la conduite 
et de la sécurité routière titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité.

L’entraînement au code est suivi :
 dans les locaux de l’école de conduite avec un support média, 
 dans les locaux de l’école de conduite avec un enseignant, 
 via Internet,
 autre (précisez) : ....................................................................................................

La formation théorique porte sur : 
•	 Les dispositions légales en matière de circulation routière.
•	 �Le conducteur : les effets dus à une consommation d’alcool, de drogues et de médicaments sur 

la conduite, l’influence de la fatigue sur la conduite, la pression sociale (publicité, travail...) et la 
pression des pairs, etc.

•	 La route : les risques liés aux conditions météorologiques et aux états de la chaussée, etc. 
•	 �Les autres usagers de la route : la vigilance et les attitudes à l’égard des autres usagers, les 

usagers vulnérables, les spécificités de certaines catégories de véhicules et les différentes 
conditions de visibilité de leurs conducteurs, etc. 

•	 �La réglementation générale : le transport d’un chargement et de personnes, la réglementation 
relative à l’obligation d’assurance et aux documents administratifs liés à l’utilisation du véhicule, 
etc.

•	 Les gestes de premiers secours.
•	 Les précautions nécessaires à prendre en quittant le véhicule.
•	 Les éléments mécaniques et autres équipements liés à la sécurité.
•	 Les équipements de sécurité des véhicules.
•	 Les règles d’utilisation du véhicule en relation avec le respect de l’environnement.

APPRENTISSAGE 
ANTICIPÉ DE LA 

CONDUITE
AAC

CONDUITE 
SUPERVISÉE

B 
TRADITIONNEL

BOÎTE MANUELLE

B 78
BOÎTE AUTOMATIQUE

Formation 
pratique 
minimum

20 heures 
( 13 h en B78 )

20 heures 
( 13 h en B78 ) 20 heures 13 heures

Délai probatoire 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans

Phase de 
conduite 
accompagnée

•	 Un rendez-vous 
préalable

•	 Minimum 1 an et 
3000 km de conduite 

accompagnée
•	 Au moins 2 rendez-vous 

pédagogiques

•	 Un rendez-
vous préalable



Les permis de conduire de la catégorie B ont une 
durée de validité de 15 ans.
* Vous n’avez pas à repasser le code si vous êtes 
titulaire d’un autre permis depuis moins de 5 ans. 

La formation PRATIQUE
LA FORMATION PRATIQUE PORTE SUR LA CONDUITE D’UN VÉHICULE ET SUR LA 
SENSIBILISATION AUX DIFFÉRENTS RISQUES DE LA ROUTE. 
Les 4 compétences et les compétences associées ci-dessous sont enseignées et doivent être acquises 
en fin de formation. Elles sont traitées en abordant les points suivants : le pourquoi, le comment, les 
risques, les influences de l’entourage et du mode de vie de l’élève, les pressions exercées par la société 
telles que la publicité, le travail..., l’auto-évaluation. 

Les ÉPREUVES DU PERMIS
ÉPREUVE THÉORIQUE GÉNÉRALE : 
LE CODE*
•	 40 questions dont 4 en vidéo : 35 bonnes 

réponses pour obtenir le code.
•	 Valable 5 ans.

ÉPREUVE PRATIQUE
•	 32 minutes.
•	 Conduite en agglomération et sur route 

et/ou autoroute.
•	 Un arrêt de précision et une manœuvre en 

marche arrière.
•	 �Une question de vérification à l’intérieur 

ou à l’extérieur du véhicule, une question 
en lien avec la sécurité routière et une 
question de premiers secours.

Maîtriser le 
maniement 
du véhicule 
dans un trafic 
faible ou nul

•	 �Connaître les principaux organes et commandes du véhicule, effectuer des vérifications 
intérieures et extérieures.

•	 Entrer, s’installer au poste de conduite et en sortir.
•	 Tenir, tourner le volant et maintenir la trajectoire.
•	 Démarrer et s’arrêter. 
•	 Doser l’accélération et le freinage à diverses allures.
•	 Utiliser la boîte de vitesses.
•	 �Diriger la voiture en avant en ligne droite et en courbe en adaptant allure et trajectoire.
•	 Regarder autour de soi et avertir.
•	 Effectuer une marche arrière et un demi-tour en sécurité.

Appréhender 
la route 
et circuler 
dans des 
conditions 
normales

•	 Rechercher la signalisation, les indices utiles et en tenir compte.
•	 Positionner le véhicule sur la chaussée et choisir la voie de circulation.
•	 Adapter l’allure aux situations.
•	 Tourner à droite et à gauche en agglomération.
•	 �Détecter, identifier et franchir les intersections suivant le régime de priorité.
•	 Franchir les ronds-points et les carrefours à sens giratoire.
•	 S’arrêter et stationner en épi, en bataille et en créneau.

Circuler 
dans des 
conditions 
difficiles et 
partager la 
route avec 
les autres 
usagers

•	 Évaluer et maintenir les distances de sécurité.
•	 Croiser, dépasser, être dépassé.
•	 Passer des virages et conduire en déclivité.
•	 �Connaître les caractéristiques des autres usagers et savoir se comporter à leur égard, avec 

respect et courtoisie.
•	 S’insérer, circuler et sortir d’une voie rapide.
•	 Conduire dans une file de véhicules et dans une circulation dense.
•	 �Connaître les règles relatives à la circulation inter-files des motocyclistes. Savoir en tenir compte.
•	 Conduire quand l’adhérence et la visibilité sont réduites.
•	 �Conduire à l’abord et dans la traversée d’ouvrages routiers tels que les tunnels, les ponts...

Pratiquer 
une conduite 
autonome, 
sûre et 
économique

•	 Suivre un itinéraire de manière autonome.
•	 Préparer et effectuer un voyage longue distance en autonomie.
•	 �Connaître les principaux facteurs de risque au volant et les recommandations à appliquer.
•	 �Connaître les comportements  à adopter en cas d’accident : protéger, alerter, secourir.
•	 �Faire l’expérience  des aides à la conduite  du véhicule (régulateur, limiteur de vitesse, ABS,  

aides à la navigation…).
•	 �Avoir des notions sur l’entretien, le dépannage et les situations d’urgence.
•	 Pratiquer l’écoconduite.



* Évaluation de départ : obligatoire et réalisée avant la signature du contrat
**1= Taux TVA réduit   **2= Taux TVA normal

Informations complémentaires :
...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Votre BUDGET
Les tarifs exprimés dans ce document ne constituent pas un devis. 
Ils ne sont que consultatifs, mais ils vous permettent de calculer approximativement votre budget 
pour votre formation.

TARIFS        B       AAC       CS

ÉVALUATION DE DÉPART*

Dénomination Prix unitaire € TTC TVA** Volume Montant TTC

D
IV

E
R

S

Gestion de l’élève

Livret d’apprentissage

Ouvrage permis B

Autre

FO
R

M
A

TI
O

N

Théorie

Pratique

Simulateur

Frais d’accompagnement aux épreuves

Heures en supplément

ou FORFAIT

MONTANT TOTAL EN € TTC  

Réf. B3DP00-février 2024

La formation permis B fait l’objet d’un contrat répondant à la réglementation en vigueur : L 213-2 et R 213-3 du 
Code de la Route ; l’arrêté du 22 décembre 2009 ; ainsi que la recommandation n° 05-03 relative aux contrats de 
formation à titre onéreux à la conduite automobile.



VOTRE MOTO-ÉCOLE VOUS INFORME SUR LES PERMIS.
Quel permis ? À quel âge ? Sur quel véhicule ? Quelle formation et pour quels 
coûts ? Cette notice vous apporte l’essentiel des réponses à ces questions.

PERMIS
AM

Informations

Votre contact : ................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone : .....................................................................	 E-mail : ...............................................................................................................................

Cachet de l’auto-école

Horaires d’ouverture

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

escva
Tampon



LE PERMIS AM

BIEN COMPRENDRE le permis AM

DURÉE DE LA FORMATION
La formation dure 8 heures minimum. Elle doit se dérouler sur 2 jours minimum et ne peut excéder  
4 heures par jour. 

ÉQUIPEMENT PENDANT LA FORMATION
Pour suivre la formation au permis AM, un équipement réglementaire est obligatoire : casque et gants 
homologués, chaussures montantes, blouson et pantalon résistant. 

QUESTIONNAIRE PRÉALABLE À LA FORMATION
L’élève doit obligatoirement posséder un livret de formation.
Avant l’entrée en formation, l’élève doit répondre à un questionnaire 
préalable à la formation. Ce questionnaire lui permet de réfléchir 
à son objectif, de faire le point sur l’état  de ses connaissances 
ainsi que sur le regard  qu’il porte sur la conduite et la sécurité 
routière. Il permet à l’enseignant d’adapter son enseignement 
aux besoins de l’élève.

OPTION CYCLOMOTEUR OPTION QUADRICYCLE LÉGER

Âges 14 ans

Nombre de roues 2 roues 3 roues 4 roues

Définition L1e L2e L6e

Vitesse ≤ 45 km/h

Cylindrée ou 
puissance ≤ 50 cm3 ou 4 kW

Poids à vide - <  350 kg

Restriction - Code 79.02 porté sur le permis : limite aux véhicules de la 
catégorie AM à trois roues ou de type quadricycle léger.



LA FORMATION de 8 heures minimum

LE PROGRAMME DE FORMATION

SÉQUENCES DURÉE INTITULÉ CONTENU

Séquence 1 30 
minutes

Formation pratique 
hors circulation

•	 �Permet à l’enseignant de mieux connaître 
l’élève.

•	 �Facilite les échanges sur le respect des règles, 
les grandes thématiques de sécurité routière et 
sur les comportements.

Séquence 2 Minimum 
1 h
(a)

Formation à la 
conduite hors 

circulation.

•	 �Permet l’acquisition des connaissances et 
compétences suivantes : les équipements et 
leurs rôles ; la connaissance des principaux 
organes du véhicule ; la maîtrise technique du 
véhicule hors circulation.

Séquence 3 30 
minutes

Apports théoriques  
(code de la route).

•	 �Permet l’acquisition ou le rappel de 
connaissances nécessaires et indispensables 
avant la séquence de formation à la conduite 
sur les voies ouvertes à la circulation.

Séquence 4 Minimum 
3 h
(a)

Formation à la 
conduite sur les 
voies ouvertes à  

la circulation 
publique.

•	 �Permet l’acquisition des connaissances et 
compétences suivantes : démarrer et s’insérer ; 
ralentir et s’arrêter ; stationner ; rechercher 
les indices utiles ; franchir les intersections ; 
changer de direction.

Séquence 5 Minimum 
1 h
(b)

Sensibilisation  
aux risques

•	 �Cette séquence clôture la formation et se 
déroule en présence d’un parent de l’élève 
mineur. Elle permet d’informer, de conseiller, de 
sensibiliser et de responsabiliser sur les enjeux 
de la conduite et sur les compétences travaillées 
durant la formation.  
En fonction des profils identifiés, quatre 
thématiques sont traitées.

a.	 Les séquences 2 et 4 cumulées doivent avoir une durée minimale de 6 h (conduite effective par élève). 
b.	La séquence 5 doit être réalisée en présence d’un représentant légal si l’élève est mineur.

À la fin de la formation, une attestation est remise par votre auto-école. Elle 
permet de conduire un véhicule de la catégorie AM pendant une durée de 
quatre mois à compter de la date de sa délivrance, sur le territoire national. 
Au-delà de ce délai, vous devez être titulaire du permis AM.



**1= Taux TVA réduit    **2= Taux TVA normal

Votre BUDGET
Les tarifs exprimés dans ce document ne constituent pas un devis. 
Ils ne sont que consultatifs, mais ils vous permettent de calculer approximativement votre budget 
pour votre formation.

La formation «option cyclomoteur» doit être effectuée sur des véhicules du centre de formation. 
Lors de la formation «option quadricycle léger», le véhicule peut ne pas appartenir au centre de formation. Dans ce 
cas, il doit être couvert par une assurance pour toute la période d’apprentissage.

TARIFS       AM

Dénomination Prix unitaire € TTC TVA* Volume Montant TTC

D
IV

E
R

S Gestion de l’élève

Ouvrage permis AM

Autre

FO
R

M
A

TI
O

N

Hors circulation

En circulation

Théorie

Autre

Heures en supplément

ou FORFAIT AM

MONTANT TOTAL EN € TTC  

Réf. AM3DP00-0122

La formation AM fait l’objet d’un contrat répondant à la réglementation en vigueur : L 213-2 et R 213-3 du Code de la Route ; 
l’arrêté du 22 décembre 2009 ; ainsi que la recommandation n° 05-03 relative aux contrats de formation à titre onéreux 
à la conduite automobile.

Informations complémentaires :
.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

Dates des sessions de formation :



VOTRE AUTO-ÉCOLE VOUS INFORME SUR LA FORMATION DES CONDUCTEURS 
DE VÉHICULES À CHANGEMENT DE VITESSES AUTOMATIQUE, QUI SOUHAITENT 
CONDUIRE DES VÉHICULES À CHANGEMENT DE VITESSES MANUEL.
Quelle formation ? À quel moment ? Pour quels coûts ?  
Cette notice vous apporte l’essentiel des réponses à ces questions.

FORMATION 7H
B(78) vers B

Informations

Cachet de l’auto-école

Votre contact : ................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone : .....................................................................	 E-mail : ...............................................................................................................................

Horaires d’ouverture

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

escva
Tampon



OBJECTIFS de la formation
À l’issue de la formation, le conducteur doit être en capacité d’utiliser, en sécurité, un véhicule muni 
d’un changement de vitesses manuel de façon simultanée avec les autres tâches de conduite. 

QUAND PUIS-JE SUIVRE LA FORMATION ?
Vous pouvez suivre cette formation dès l’obtention de votre permis de catégorie B boîte automatique. 

CARACTÉRISTIQUES

FORMATION DISPENSÉE

VÉHICULE 
UTILISÉ

•	 Catégorie B, à changement de vitesses manuel.
•	 Appartenant à l’établissement.

ENSEIGNEMENT •	 La formation est pratique et individuelle.
•	 �Des apports théoriques sont délivrés par l’enseignant, à bord du véhicule.
•	 �La formation est dispensée par un enseignant de la conduite et de la sécurité 

routière titulaire de l’autorisation d’enseigner la conduite. 
•	 �Une partie de la formation, limitée à 2 heures, peut être réalisée sur 

simulateur, sous la supervision d’un enseignant de la conduite ou, pour  
la séquence 1 du programme, en autonomie. 



LA FORMATION de 7 heures minimum

LE PROGRAMME DE FORMATION

SÉQUENCES DURÉE INTITULÉ CONTENU

Séquence 1 2 h Trafic nul ou faible •	 Comprendre le principe du point de patinage 
de l’embrayage et assurer sa mise en œuvre.

•	 Être en capacité de réaliser un démarrage en 
côte en toute sécurité.

Séquence 2 5 h Conditions 
de circulation 

variées, simples et 
complexes

•	 Savoir utiliser la boîte de vitesses manuelle de 
façon rationnelle et en toute sécurité dans les 
conditions de circulation précitées et adopter 
les techniques de l’éco-conduite.

•	 Être en capacité de diriger le véhicule 
en adaptant l’allure et la trajectoire à 
l’environnement et aux conditions de 
circulation.

ATTATTEESTATIONSTATION

B78 vers BB78 vers B

ATTATTEESTATION DE SUIVI DE LA FORMATION STATION DE SUIVI DE LA FORMATION 
PRATIQUE PERMIS B, BOÎTE AUTOMATIQUE PRATIQUE PERMIS B, BOÎTE AUTOMATIQUE 
VERS BOÎTE MANUELLEVERS BOÎTE MANUELLE
Cette attestation est délivrée en application de l’article 6 de l’arrêté du 14 octobre 2016, modifié par l’arrêté du 15 février 2024, relatif 
à la formation requise pour la conduite d’un véhicule de la catégorie B du permis de conduire muni d’un changement de vitesses 
manuel, par les titulaires du permis de conduire de la catégorie B limitée aux véhicules à changement de vitesses automatique 
pour des raisons non médicales.

Raison sociale de l’établissement :  ...................................................................................
No d’agrément :  .................................................................................................................
No SIREN ou SIRET :  ........................................................................................................
Adresse :  ...........................................................................................................................
............................................................................................................................................
Date et lieu de délivrance de l’agrément préfectoral :  ......................................................
............................................................................................................................................

Atteste que :
Nom de famille :  ................................................................................................................
Nom d’usage :  ...................................................................................................................
Prénom(s) :  .......................................................................................................................
Né(e) le :  .................................... à :  ................................................................................
Adresse :  ...........................................................................................................................
............................................................................................................................................

Date d’obtention de la catégorie B du permis de conduire limitée à la conduite des véhicules 
à changement de vitesses automatique, pour des raisons non médicales :  ...............................
NEPH (Numéro d’Enregistrement Préfectoral Harmonisé) : ..................................................................
A suivi jusqu’à son terme la formation complémentaire obligatoire requise pour la conduite d’un 
véhicule de la catégorie B du permis de conduire muni d’un changement de vitesses manuel.
Date de délivrance de l’attestation :  ..................................................................................

Signature du bénéficiaire 
de la formation : Cachet de l’établissement 

ayant dispensé la formation :

 Réf. B4io01_03-MARS 2024

AVERTISSEMENT : Pendant quatre mois à compter de la délivrance de ce document, le titulaire de la présente attestation n’est autorisé à conduire 
un véhicule de la catégorie B du permis de conduire muni d’un changement de vitesses manuel sur le territoire national qu’à  la condition d’être 

en possession de cette attestation de suivi de formation, ainsi que du titre de conduite mentionné ci-dessus, ou du certificat d’examen du permis 
de conduire ou d’un récépissé de déclaration de perte ou de vol du permis de conduire. A l’issue de ce délai de quatre mois, un titre de conduite 

correspondant à la catégorie B du permis de conduire sur lequel la mention additionnelle codifiée 78 aura été levée est obligatoire.

Exemplaire blanc Préfecture Exemplaire bleu Élève Exemplaire rose Établissement

À la fin de la formation, une attestation est remise par votre 
auto-école, sous réserve d’une assiduité suffisante, d’une 
participation active à la formation et du respect des règles 
de sécurité.
Pendant quatre mois, cette attestation, accompagnée de votre 
titre de conduite, vous permet de conduire sur le territoire 
national. Au-delà de ce délai, vous devez être titulaire du permis 
de conduire B sans mention additionnelle 78.



**1= Taux TVA réduit   **2= Taux TVA normal

Votre BUDGET
Les tarifs exprimés dans ce document ne constituent pas un devis. 
Ils ne sont que consultatifs, mais ils vous permettent de calculer approximativement votre budget 
pour votre formation.

Réf. P3DP00-B78B-Septembre2024

La formation fait l’objet d’un contrat répondant à la réglementation en vigueur : L 213-2 et R 213-3 du Code de la Route ; 
ainsi que la recommandation n° 05-03 relative aux contrats de formation à titre onéreux à la conduite automobile.

Informations complémentaires :
...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

TARIFS       B(78) VERS B

Dénomination Prix unitaire € TTC TVA** Volume Montant TTC

D
IV

E
R

S Gestion de l’élève

Ouvrage

Autre

FO
R

M
AT

IO
N Pratique

Simulateur

Heures en supplément

ou FORFAIT

MONTANT TOTAL EN € TTC  



VOTRE MOTO-ÉCOLE VOUS INFORME SUR LES NOUVEAUX PERMIS.
Quels permis ? À quel âge ? Quelle moto ? Quelles formations et pour quels coûts ?  
Cette notice vous apporte l’essentiel des réponses à ces questions.

PERMIS
A1 - A2

Informations

Votre contact : ................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone : .....................................................................	 E-mail : ...............................................................................................................................

Cachet de l’auto-école

Horaires d’ouverture

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

escva
Tampon

escva
Tampon



A1 A2 A

•	 Motocyclettes avec ou sans 
side-car :
	- cylindrée max : 125 cm³,
	- puissance max : 11 kW
	- rapport Puissance/Poids : ≤ à 
0,1 kW/kg.

•	 Tricycles à moteur : puissance 
≤ à 15 kW.

•	 Motocyclettes avec ou sans 
side-car :
	- puissance ≤ à 35 kW
	- rapport Puissance/Poids : 
≤ 0,2 kW/kg.

La puissance ne peut résulter 
du bridage d’un véhicule 
développant plus de 70 kW.

Pour obtenir la catégorie A :
obligation d’être titulaire de 
la catégorie A2 depuis au 
moins 2 ans et d’avoir suivi une 
formation de 7 heures.

Moto avec ou 
sans side-car

Tricycles à 
moteur : 
puissance 
> 15 kW.

16 ANS 18 ANS 20 ANS 21 ANS

LES CATÉGORIES de permis

La formation THÉORIQUE
LA FORMATION THÉORIQUE PORTE SUR LA CONNAISSANCE DES RÈGLEMENTS CONCERNANT 
LA CIRCULATION ET  LA CONDUITE D’UN VÉHICULE AINSI QUE SUR LE COMPORTEMENT DU 
CONDUCTEUR.
Les cours sont dispensés, dans les locaux de l’école de conduite, par un enseignant de la conduite 
et de la sécurité routière titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité.
L’entraînement au code peut être suivi dans les locaux de l’école de conduite avec un support 
média ou avec un enseignant ou via Internet. 

La formation théorique porte sur les thématiques suivantes : 
•	 Dispositions légales en matière de circulation routière.
•	 Le conducteur.
•	 La route.
•	 Les autres usagers de la route.
•	 Réglementation générale et divers.
•	 Eléments mécaniques liés à la sécurité.
•	 Equipements de protection et autres éléments de sécurité.
•	 Règles d’utilisation du véhicule en relation avec le respect de l’environnement.



La formation PRATIQUE
LA FORMATION PRATIQUE PORTE SUR LA CONDUITE D’UN VÉHICULE ET SUR LA SENSIBILISATION 
AUX DIFFÉRENTS RISQUES DE LA ROUTE. 

Les 4 compétences suivantes sont enseignées et doivent être acquises en fin de formation : 
•	  maîtriser le maniement du deux-roues motorisé, 
•	  appréhender la route et circuler dans des conditions normales, 
•	  circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers, 
•	  pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

Ces compétences sont traitées en abordant les points suivants : le pourquoi, le comment,  
les risques, les influences de l’entourage et du mode de vie de l’élève, les pressions exercées par la 
société telles que la publicité, le travail..., l’auto-évaluation.

Les ÉPREUVES DES PERMIS A1 et A2

ETM
•	 40 questions  dont 10 en vidéo : 35 bonnes réponses pour obtenir le code.
•	 Valable 5 ans.

*L’épreuve hors circulation consiste en un seul parcours enchaînant différents exercices de maniabilité. 

ÉPREUVES HORS CIRCULATION*

EXERCICES À ALLURE RÉDUITE.
•	 �Un exercice sans l’aide du moteur, dit «poussette» qui consiste à déplacer la moto en marche 

avant et en marche arrière, entre 2 portes.
•	 �Un exercice de slalom à faible vitesse entre des portes et des piquets. Une partie de l’exercice 

est chronométrée.
•	 �Un exercice à faible vitesse avec la prise en charge d’un passager.

EXERCICES À ALLURE PLUS ÉLEVÉE .
•	 �Un exercice de freinage qui consiste en un aller-retour à une vitesse déterminée (radar) et se 

termine par un freinage, dont l’arrêt peut varier si la piste est sèche ou humide.
•	 �Un exercice de slalom et évitement qui consiste en un slalom entre les portes, à une vitesse 

déterminée (radar) et se termine par un évitement, puis un freinage.

ÉPREUVES EN CIRCULATION

•	 Des parcours les plus variés possibles.
•	 Conduite autonome.
•	 Arrêt et redémarrage hors circulation.
•	 Évaluation de la trajectoire de sécurité.
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* Évaluation de départ : obligatoire et réalisée avant la signature du contrat
**1= Taux TVA réduit   **2= Taux TVA normal

Votre BUDGET
Les tarifs exprimés dans ce document ne constituent pas un devis. 
Ils ne sont que consultatifs, mais ils vous permettent de calculer approximativement votre budget 
pour votre formation.

TARIFS        A1       A2 

ÉVALUATION DE DÉPART*

Dénomination Prix unitaire € TTC TVA** Volume Montant TTC

D
IV

E
R

S

Gestion de l’élève

Livret d’apprentissage numérique

Ouvrage permis Moto

Autre

FO
R

M
A

TI
O

N

Préparation ETM

Préparation hors circulation

Préparation circulation

Simulateur

Frais d’accompagnement aux épreuves

Heures en supplément

ou FORFAIT

MONTANT TOTAL EN € TTC  

Informations complémentaires :
...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

La formation permis A1-A2 fait l’objet d’un contrat répondant à la réglementation en vigueur : L 213-2 et R 213-3 
du Code de la Route ; l’arrêté du 22 décembre 2009 ; ainsi que la recommandation n° 05-03 relative aux contrats 
de formation à titre onéreux à la conduite automobile.



VOTRE MOTO-ÉCOLE VOUS INFORME SUR LA FORMATION OBLIGATOIRE 
POUR L’OBTENTION DE LA CATÉGORIE A DU PERMIS DE CONDUIRE, PAR 
LES TITULAIRES DE LA CATÉGORIE A2 DEPUIS AU MOINS DEUX ANS.
Quelle formation ? À quel moment ? Pour quels coûts ?
Cette notice vous apporte l’essentiel des réponses à ces questions.

FORMATION 7H
A2 vers A

Informations

Cachet de l’auto-école

Votre contact : ................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone : .....................................................................	 E-mail : ...............................................................................................................................

C
ré

d
it

 p
h

ot
o 

©
H

O
N

D
A

Horaires d’ouverture

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

escva
Tampon



OBJECTIFS de la formation
•	 Amener à la compréhension d’apports théoriques essentiels et/ou spécifiques, à la pratique 

sécuritaire de la conduite d’une motocyclette d’une puissance supérieure à 35 kW ;
•	 �comprendre l’utilité de maîtriser les savoir-faire et techniques simples mais indispensables à la 

pratique sécuritaire de la conduite d’une motocyclette d’une puissance supérieure à 35 kW ;
•	 �travailler, notamment sur le processus détection-analyse-décision et action, dans le cadre d’un 

audit de conduite.

QUAND PUIS-JE SUIVRE LA FORMATION ?
La formation peut être suivie trois mois avant la date anniversaire des deux ans d’obtention de la 
catégorie A2 du permis de conduire.

CARACTÉRISTIQUES

FORMATION DISPENSÉE

ENSEIGNEMENT •	 La formation dure 7 heures, quel que soit le nombre d’élèves.
•	 �La formation est dispensée par un enseignant titulaire de l’autorisation 

d’enseigner la conduite des véhicules de la catégorie A en cours de validité. 
•	 �La formation est composée d’une séquence théorique et de deux séquences 

pratiques (hors circulation et en circulation). 
•	 �La séquence en circulation comprend des phases d’écoutes pédagogiques et 

s’effectue avec un maximum de quatre élèves.



LA FORMATION de 7 heures

LE PROGRAMME DE FORMATION

SÉQUENCES DURÉE INTITULÉ CONTENU

Séquence 1 2 h Théorie •	 �Statistiques de l’accidentalité routière et 
de celles spécifiques à la conduite des 
motocyclettes.

•	 �Sensibilisation aux risques spécifiques à la 
conduite des motocyclettes.

•	 �Explication et échanges sur les 
comportements par rapport au phénomène 
vitesse.

•	 �Explication et échanges sur les raisons 
du caractère indispensable du port des 
équipements de protection.

•	 Conduite et produits psychoactifs.

Séquence 2 2 h Maniabilité 
hors circulation

S’adapter à un nouveau véhicule et comprendre 
la nécessité d’anticiper et d’adapter son 
comportement pour éviter la gestion de 
situations dangereuses.
Explications et travail sur : 
•	 �les situations de changements de direction à 

droite et à gauche,
•	 le freinage, 
•	 les techniques d’inclinaison.

Séquence 3 3 h Circulation 
et clôture 

de la formation

•	 �Réalisation d’un audit de la conduite du 
ou des élèves, principalement axé sur la 
perception, l’analyse, la prise de décision et 
l’action : chaque élève effectue 30 minutes au 
minimum de conduite, puis 10 minutes sont 
consacrées au bilan de sa prestation.

•	 �Clôture de la formation (20 minutes), 
échanges et bilan.

ATTESTATION DE SUIVI DE LA FORMATION REQUISE POURATTESTATION DE SUIVI DE LA FORMATION REQUISE POUR
L’OBTENTION DE LA CATÉGORIE A DU PERMIS DE CONDUIREL’OBTENTION DE LA CATÉGORIE A DU PERMIS DE CONDUIRE
PAR LES TITULAIRES DE LA CATÉGORIE A2 DEPUIS AU MOINS PAR LES TITULAIRES DE LA CATÉGORIE A2 DEPUIS AU MOINS 2 ANS2 ANS

Cette attestation est délivrée en application de l’article 6 de l’arrêté du 8 novembre 2012.
Nom de l’organisme :  ....................................................................................................

No d’agrément :  ..............................................................................................................

No SIREN ou SIRET :  ...................................................................................................

Adresse :  .........................................................................................................................

............................................................................................................................................

Date et lieu de délivrance de l’agrément préfectoral :  ............................................
............................................................................................................................................

Atteste que :

Nom de famille :  .............................................................................................................

Nom d’usage :  ................................................................................................................

Prénom(s) :  .....................................................................................................................

Né(e) le :  ..................................  à :  ................................................................................

Adresse :  .........................................................................................................................
............................................................................................................................................

Date d’obtention du permis A2 :  .................................................................................

No du permis de conduire :  ..........................................................................................

a suivi les 7 heures de formation pratique requise pour l’obtention de la 
catégorie A par les titulaires de la catégorie A2 depuis au moins 2 ans.

Date de délivrance de l’attestation :  ...........................................................................

Signature du bénéficiaire de la formation :  ...............................................................

 Cachet de l’organisme ayant  
 dispensé la formation et 
 Signature du titulaire de l’agrément : 

 Exemplaire Préfecture  Exemplaire Élève  Archives Établissement

Avertissement : le titulaire de la présente attestation ne sera autorisé à conduire 
les véhicules de la catégorie A qu’à compter du jour où il sera en possession du titre 
de conduite correspondant.  © ENPC - EDISER  A4io02_03_0521



Cachet de l’Établissement

À la fin de la formation, une attestation est remise par votre auto-école. 
Elle ne permet de conduire un véhicule de la catégorie A qu’à compter 
du jour où vous êtes en possession du titre de conduite définitif.



**1= Taux TVA réduit   **2= Taux TVA normal

Votre BUDGET
Les tarifs exprimés dans ce document ne constituent pas un devis. 
Ils ne sont que consultatifs, mais ils vous permettent de calculer approximativement votre budget 
pour votre formation.

TARIFS       A2 VERS A

Dénomination Prix unitaire € TTC TVA** Volume Montant TTC

D
IV

E
R

S Gestion de l’élève

Fournitures pédagogiques

Autre

FO
R

M
A

TI
O

N Théorie

Pratique

Autre

Heures en supplément

ou FORFAIT

MONTANT TOTAL EN € TTC  

Réf. P3DP00-A2A-0122

La formation fait l’objet d’un contrat répondant à la réglementation en vigueur : L 213-2 et R 213-3 du Code de la Route ; 
ainsi que la recommandation n° 05-03 relative aux contrats de formation à titre onéreux à la conduite automobile.

Informations complémentaires :
.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

Dates des sessions de formation :



DÉROULEMENT 
du procédé de positionnement

www.jemelabellise.fr

Modèle

Procédé de positionnement 1

Renseignements d’ordre général
Noms / Prénoms

Coordonnées

Expérience(s) professionnelle(s)

Prescripteur

Financeur

Projet professionnel
Attente

Motivation(s)

Disponibilité pour la formation
Temps consacré à la formation

Périodes, horaires, journées pour la formation

Expérience(s)

Modalités complémentaires qui peuvent venir compléter l’entretien

Exemple : test en situation de conduite, modalités de transmission du compte rendu...

escva
Tampon



DÉROULEMENT 
du procédé de positionnement

www.jemelabellise.fr

Modèle

Procédé de positionnement 2

Renseignements d’ordre général
Noms / Prénoms

Coordonnées

Expérience(s) professionnelle(s)

Prescripteur

Financeur

Questionnaire
1. Quelle formation est concernée par l’inscription :

2. Quelles sont vos attentes vis-à-vis de la formation :
Exemple : apprendre à maitriser le véhicule, obtenir le permis de conduire…

3. Quelles sont vos motivations :
Exemple : projet professionnel, apprentissage théorique, apprentissage pratique…

4. Quel est votre disponibilité ?
Exemple : journées / créneaux disponibles…

escva
Tampon













































DÈS 15 ANS
Conduite accompagnée

Notice d’explications

Cachet de l’auto-école

AVEC L’AAC, JE NE PRÉPARE PAS SEULEMENT LES ÉPREUVES DU PERMIS 
DE CONDUIRE.
	• J’approfondis avec mon enseignant les comportements qui me permettront 
de mieux prévoir les situations à risques.

	• J’apprends à mon rythme avec l’aide d’un accompagnateur qui me connaît 
bien et qui me permet d’acquérir une très forte expérience.

Mon enseignant auto-école : ...............................................................................................................................................................................
Téléphone : .....................................................................
Mon assureur : ...................................................................................................... 	 Téléphone : ....................................................................

Horaires d’ouverture

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi



PHASE 1 : PÉRIODE DE FORMATION INITIALE
Avant de pouvoir conduire avec un accompagnateur, la formation initiale comprend :
•	 une évaluation préalable (1h) ;
•	 une formation théorique pour la préparation à l’épreuve théorique générale, dite épreuve 

du «code» ;
•	 une formation pratique (cours de conduite) 20h au moins.

Épreuve du code obtenue et niveau de conduite jugé satisfaisant par l’enseignant, celui-ci délivre 
une attestation de fin de formation initiale (AFFI).
Cette attestation est consignée dans le livret d’apprentissage. Elle est aussi remise à la compagnie 
d’assurances, car elle est indispensable pour commencer la conduite accompagnée.

PHASE 2 : PÉRIODE DE CONDUITE ACCOMPAGNÉE
La phase de conduite accompagnée débute par un rendez-vous préalable d’une durée minimale 
de 2h.
Il réunit l’élève, installé au poste de conduite, l’enseignant à ses côtés et l’accompagnateur assis à 
l’arrière, afin de réaliser le «passage de relais» entre l’enseignant de la conduite et l’accompagnateur.
À la fin de cette séance, un guide est remis à l’accompagnateur, dans lequel il trouvera les informations 
utiles à la formation du futur conducteur.
Cette phase de conduite dure 1 an au moins, sur 3 000 km au moins, en compagnie d’un ou 
plusieurs accompagnateur(s).
Au cours de cette phase, au moins 2 RV pédagogiques de 3h sont effectués.

SE FORMER dans la durée
DÈS 15 ANS, JE PEUX CHOISIR LA CONDUITE ACCOMPAGNÉE.

LES ÉTAPES de la conduite accompagnée

1. INSCRIPTION

Inscription Cerfa «02»
Livret d’apprentissage

Lettre Accord Assurance

Formation initiale
•	 Évaluation
•	 Formation théorique
•	 ETG (code)
•	 Formation pratique
•	 Bilan de compétences

3. CONDUITE ACCOMPAGNÉE
1 AN/3 000 KM AU MOINS

•	 Rendez-vous préalable 2h
•	 1er Rendez-vous 
pédagogique 3h

•	 2ème Rendez-vous 
pédagogique 3h

•	 3ème Rendez-vous 
pédagogique 3h facultatif

2 phases :

2. FIN DE FORMATION 
INITIALE

Attestation de 
fin de Formation Initiale 

Extension de garantie



LES ACCOMPAGNATEURS
Pour être accompagnateur, il faut :
•	 être titulaire du permis B depuis au moins 5 ans sans interruption ;
•	 avoir l’accord de l’assureur ;
•	 ne pas avoir de condamnation pour certains délits (alcool, drogues, délit de fuite, ...) ;
•	 être mentionné dans le contrat signé avec l’école de conduite ;
•	 participer au rendez-vous préalable.

Je peux avoir plusieurs accompagnateurs, y compris hors du cadre familial.

Les AVANTAGES
L’ASSURANCE
Avantages tarifaires des compagnies d’assurances :
•	 surprime de la 1ère année diminuée de 50 %  ;
•	 suppression de la surprime la 2e année si je n’ai occasionné aucun accident.

UNE MEILLEURE RÉUSSITE
L’examen intervient dès 17 ans, au terme d’une formation performante et après une année au moins 
de conduite accompagnée.
Le taux de réussite à l’examen du permis de conduire est meilleur que celui correspondant à la 
formation classique. 75 % de réussite contre 58 % pour la filière traditionnelle.

PERMIS PROBATOIRE
Période probatoire réduite à 2 ans, au lieu de 3 pour les conducteurs issus de la formation traditionnelle.
À compter du 1er janvier 2019, si je suis une formation post permis (entre le 6e et le 12e mois après 
l’obtention de mon permis), la période probatoire est réduite à 1 an et demi. 

MOINS D’ACCIDENTS
L’apprentissage anticipé de la conduite garantit une meilleure sécurité.
Quatre fois moins d’accidents que les conducteurs issus de la formation traditionnelle au cours des 
premières années de conduite.

3. CONDUITE ACCOMPAGNÉE
1 AN/3 000 KM AU MOINS

•	 Rendez-vous préalable 2h
•	 1er Rendez-vous 
pédagogique 3h

•	 2ème Rendez-vous 
pédagogique 3h

•	 3ème Rendez-vous 
pédagogique 3h facultatif

PERMIS PROBATOIRE
18 ANS (1)

6 points
(+3 points par an 

pendant 2 ans sans infraction) 
+ disque A.

(1) Conduite seul(e) le premier jour de la majorité, 18 ans.

ÉPREUVE PRATIQUE
17 ANS
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DOCUMENTS OBLIGATOIRES
Pendant la phase de conduite accompagnée, je dois avoir en ma possession :
•	 le formulaire de demande de permis «02» (ou sa copie) ;
•	 le livret d’apprentissage contenant l’attestation de fin de formation initiale, 

ainsi que la lettre-avenant signée par l’assurance (le livret peut être 
dématérialisé) ;

•	 le disque «Conduite Accompagnée» apposé à l’arrière du véhicule.
L’accompagnateur doit avoir avec lui son permis de conduire.

LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES
•	 Articles R.211-3 à R.211-6.
•	 Arrêté du 22 décembre 2009 modifié relatif à l’apprentissage de la conduite.
•	 Arrêté du 29 juillet 2013 relatif au livret d’apprentissage.

LES RÈGLES
Pendant toute la période de conduite accompagnée, je dois suivre les règles suivantes :
•	 Ne pas franchir les frontières françaises ;
•	 Véhicule équipé de 2 rétroviseurs latéraux (l’accompagnateur peut ajouter un second rétroviseur 

droit et un second rétroviseur central pour mieux voir la circulation vers l’arrière) ;
•	 Disque «conduite accompagnée» ;
•	 Vitesses maximales autorisées applicables aux conducteurs novices (titulaires d’un permis 

probatoire).

*Sur les sections d’autoroute limitées à 110 km/h

VITESSES MAXI
HEBECOURT

N16

HEBECOURT
N16

C207
Début d'une section d'autoroute.

  
C107

Route à accès réglementé.
C207

Début d'une section d'autoroute.

B14
Limitation de vitesse.

Ce panneau notifie l'interdiction
de dépasser la vitesse

indiquée.

B14
Limitation de vitesse.

Ce panneau notifie l'interdiction
de dépasser la vitesse

indiquée.

B14
Limitation de vitesse.

Ce panneau notifie l'interdiction
de dépasser la vitesse

indiquée.

B14
Limitation de vitesse.

Ce panneau notifie l'interdiction
de dépasser la vitesse

indiquée.

*



AVEC L’AAC, JE NE PRÉPARE PAS SEULEMENT LES ÉPREUVES DU PERMIS DE CONDUIRE.
J’approfondis avec mon enseignant les comportements qui me permettront de mieux prévoir les 
situations à risques.
J’apprends à mon rythme avec l’aide d’un accompagnateur qui me connaît bien et qui me permet 
d’acquérir une très forte expérience.

Dès 15 ans, je peux choisir la Conduite Accompagnée
2 PHASES :

•	une période de formation initiale,
•	une période de conduite accompagnée.

AVANT DE POUVOIR CONDUIRE AVEC UN ACCOMPAGNATEUR, LA FORMATION INITIALE COMPREND :
•	une évaluation préalable (1h) ;
•	une formation théorique pour la préparation à l’épreuve théorique générale, dite épreuve du «code» ;
•	une formation pratique (cours de conduite) de 20h au moins (13 heures en cas d’utilisation d’une boîte 

de vitesses automatique).

Une fois l’épreuve du code obtenue et le niveau de conduite jugé satisfaisant par l’enseignant, celui-ci 
délivre une attestation de fin de formation initiale (AFFI).
Cette attestation est consignée dans le livret d’apprentissage. Elle est aussi remise à la compagnie 
d’assurance, car elle est indispensable pour commencer la conduite accompagnée.
La phase de conduite accompagnée débute par un rendez-vous préalable d’une durée minimale de 2h.
Il réunit l’élève, installé au poste de conduite, l’enseignant à ses côtés et l’accompagnateur assis 
à l’arrière, afin de réaliser le «passage de relais» entre l’enseignant de la conduite et l’accompagnateur.
À la fin de cette séance, un guide est remis à l’accompagnateur, dans lequel il trouvera les informations 
utiles à la formation du futur conducteur.
Cette phase de conduite dure 1 an au moins, sur 3 000 km au moins, en compagnie d’un ou plusieurs 
accompagnateur(s).
Au cours de cette phase, au moins 2 RV pédagogiques de 3h sont effectués.

APPRENTISSAGE ANTICIPÉ 
de la conduite

www.jemelabellise.fr

AAC
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Les avantages de l’AAC
L’assurance
Avantages tarifaires des compagnies d’assurance : surprime de la 1ère année diminuée de 50 % ; 
suppression de la surprime la 2e année si je n’ai occasionné aucun accident.

Une meilleure réussite
L’examen intervient dès 17 ans, au terme d’une formation performante et après une année au moins de 
conduite accompagnée.
Le taux de réussite à l’examen du permis de conduire est meilleur que celui correspondant à la formation 
classique : 75 % de réussite contre 58 % pour la filière traditionnelle.

La durée du permis probatoire
La période probatoire est réduite à 2 ans, au lieu de 3 pour les conducteurs issus de la formation 
traditionnelle.

Moins d’accidents
L’apprentissage anticipé de la conduite garantit une meilleure sécurité.
Quatre fois moins d’accidents que les conducteurs issus de la formation traditionnelle au cours des 
premières années de conduite.



UNE FORTE ACQUISITION D’EXPÉRIENCES ET DE CONFIANCE EN SOI DANS UN DÉLAI COURT.
Une formation complète, avec l’aide d’un enseignant et d’un accompagnateur qu’on connaît bien. 
Un choix que l’on peut faire à tout moment.

Dès 18 ans, je peux choisir la Conduite Supervisée
Inscrit dans une école de conduite, j’ai la possibilité de compléter ma formation initiale par une phase de 
conduite supervisée me permettant d’acquérir davantage d’expériences, afin de passer ensuite l’épreuve 
pratique dans des conditions sereines. Comme pour la conduite accompagnée, je dois au préalable avoir 
réussi l’épreuve du code et avoir suivi au moins 20h de conduite en école de conduite (13 heures en cas de 
formation sur boîte de vitesses automatique).

À la fin de la formation initiale, c’est l’enseignant qui m’autorise à opter pour la conduite supervisée en 
fonction de mes compétences et de mes comportements.

Avant de partir en conduite supervisée avec un accompagnateur, je dois faire un rendez-vous 
préalable. D’une durée minimale de 2h, le RV préalable consiste en une séquence de conduite sur un 
véhicule de l’établissement. Il réunit l’élève, installé au poste de conduite, l’enseignant à ses côtés et 
l’accompagnateur assis à l’arrière, afin de réaliser le « passage de relais » entre l’enseignant de la conduite 
et l’accompagnateur.

À la fin de cette séance, un guide est remis à l’accompagnateur, dans lequel il trouvera les informations 
utiles à la formation du futur conducteur.

Pendant toute la période de conduite supervisée : je ne franchis pas  les frontières françaises ; 
mon véhicule est équipé de 2 rétroviseurs latéraux (l’accompagnateur peut ajouter un second rétroviseur 
droit et un second rétroviseur central pour mieux voir vers l’arrière) ; 
j’ajoute le disque « conduite accompagnée ».

LA CONDUITE SUPERVISÉE

www.jemelabellise.fr

CS
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PROCEDURE d’accueil des personnes en situation 
de handicap 
 
Comment accueillez-vous les personnes en situation de handicap ?  
Comment communiquez-vous avec elles ? 
Comment peuvent-elles communiquer avec vous sur place ou à distance ? 
 
 

 

 
Quelques conseils pour mieux accueillir les personnes en situation de 
handicap 
 
Accueil d’un usager malentendant ou sourd 

• Parlez lentement en articulant, bien souvent il suffit de ne pas parler trop vite. 
• Faites des phrases courtes et utilisez des mots simples. 
• La lecture labiale des chiffres ou des noms propres est difficile. Privilégiez alors la communication 

écrite. 
• Reformulez votre phrase plutôt que de répéter sans cesse un mot qui n’est pas compris. 
• En cas de questions multiples, précisez sur quel point vous répondez. 
• Si vous donnez des directions, faites-le de façon claire et précise et reformulez si besoin. 
• Assurez-vous que la personne a bien compris. 
• Pour un maximum de compréhension réciproque avec les personnes sourdes profondes et ne 

maîtrisant pas la lecture labiale, les échanges par écrit sont des plus efficaces. 
• Parlez face à la personne de manière visible, en évitant d’être à contre-jour, et sans hausser le ton. 

  
 

Recommandations 
Le personnel d’accueil doit être formé pour faciliter son travail et améliorer la qualité de l’accueil des 
usagers en situation de handicap visible ou de handicap invisible. Renseignez-vous auprès de votre 
supérieur hiérarchique pour bénéficier d’une formation à l’accueil des personnes en situation de 
handicap. Cette formation est désormais intégrée dans la formation des professionnels. 
 



 

 

Accueil d’un usager mal ou non voyant 
• En présence d’une personne déficiente visuelle présentez-vous et expliquez que vous êtes là pour 

l’aider. 
• Ne prenez jamais le bras d’une personne déficiente visuelle par surprise. 
• Si une personne déficiente visuelle vous demande de la guider, donnez-lui votre bras, mettez-vous 

toujours en avant, de manière qu’elle sente tous vos mouvements. 
• Dans vos explications soyez toujours précis, dans le choix du vocabulaire et des indications. 
• Décrivez toujours ce que vous allez faire. 
• Utilisez les repères « droite, gauche, devant » et évitez les indications telles « ici, là, là-bas ». 
• Il n’est pas interdit d’utiliser les termes « voir » ou « regarder ». 
• Adressez-vous toujours à la personne mal voyante et non pas à son accompagnateur, si elle est 

accompagnée. 
 
 

Accueil d’un usager handicapé mental ou cognitif 
• Restez naturel, regardez naturellement la personne et utilisez un ton chaleureux, non empreint de 

pitié. 
• Adressez-vous à la personne directement (pas à son accompagnateur). 
• Utilisez le vouvoiement. 
• Montrez-vous calme et rassurant, patient, disponible, prenez le temps qu’il faut pour renseigner, 

orienter, et conseiller la personne. 
• Écoutez attentivement la personne, laissez-lui le temps de s’exprimer. 
• Utilisez un langage simple et clair, évitez les termes techniques, pointus. 
• Ne parlez pas trop lentement, ni trop fort, n’infantilisez pas la personne. 
• Proposez votre aide mais ne l’imposez pas : ne faites pas à sa place. 
• Si les indications sont complexes, organisez l’accompagnement, et expliquez qu’une autre personne 

va prendre le relais. 
 
 
Accueil d’un usager handicapé psychique 

• Soyez rassurant avec votre interlocuteur. 
• Faites preuve de patience et montrez-vous disponible et à l’écoute de la personne. 
• Dans vos propos soyez précis, au besoin, répétez calmement. 
• Évitez de contredire la personne ou de lui faire des reproches.  
• Les échanges doivent se faire de façon pacifique, dans le calme, sans fixer la personne. 
• N’oubliez pas que votre interlocuteur peut être stressé et angoissé sans s’en rendre compte. 
• Face à des réactions violentes, toujours involontaires, essayez de mettre de la distance avec les 

autres personnes présentes, mais veillez à ne pas enfermer la personne en crise. 



 

 

Accueil d’un usager handicapé « moteur » 
• Pour parler à une personne en fauteuil derrière un guichet, placez-vous à sa hauteur. 
• Avant d’apporter votre aide interrogez la personne. Proposez votre aide mais ne l’imposez pas. 
• Si vous avez à orienter une personne handicapée en situation de handicap physique vers une 

direction, choisissez un cheminement accessible. 
• Lorsque vous montrez un chemin ou une direction, renseignez la personne sur l’état de 

l’environnement, notamment au sol. 
• Si vous devez aider une personne en fauteuil roulant, évitez les mouvements brusques et annoncez 

les manœuvres. 
• Soyez prudent, certaines personnes qui rencontrent des difficultés à marcher peuvent facilement 

être déstabilisées dans leur mouvement, au moindre imprévu. 
• Si la personne est accompagnée d’un chien d’assistance, son compagnon est autorisé à accéder aux 

lieux ouverts au public 
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